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	No. Dossier :
	
	
	#Passeport :
	
	Catégorie Âge 2012 :
	 FORMDROPDOWN 

	

	

	Nom :
	      
	Prénom :
	     
	

	

	Date de naissance :
	     
	Sexe :
	 FORMDROPDOWN 

	

	                                                          aaaa-mm-jj

	Code postal :  
	     
	
	Province :
	Québec
	

	

	Ville :
	     
	No.
	     
	

	

	Rue :
	     
	
	Appt
	     
	

	

	Téléphone rés. :
	     
	
	Tél. bureau :
	     
	
	Poste :
	     
	

	

	Tél. cellulaire :
	     
	Courriel 1 :
	     
	

	
	
	Courriel 2 :
	
	

	

	No. Ass. Maladie :
	     
	Nom reçu d’impôt :
	     
	

	Parents du joueur / les personnes à contacter

	

	                   Prénom / Nom
	       
	         Téléphone      

          cellulaire
	         Courriel   (si différent du joueur)
	
	        Lien

	1ier 
	     
	
	     
	
	     
	
	     
	

	

	2ième
	     
	
	     
	
	     
	
	     
	

	


	Club précédent (si applicable)
	     


	    
	Année de naissance du joueur
	Tarif local
	Facturé

	

	
	U04
	U05
	U06
	175,00 $
	     $

	
	2008
	2007
	2006
	
	

	

	
	U07
	U08
	U09
	U10
	205,00 $
	     $

	
	2005
	2004
	2003
	2002
	
	

	

	U11
	U12
	U13
	U14
	U15
	U16
	U17
	U18
	215,00 $
	     $

	2001
	2000
	1999
	1998
	1997
	1996
	1995
	1994
	
	

	

	Sénior : 1993 et moins
	290,00 $
	     $
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Sous-Total
	     $

	

	Rabais Pré-inscription
	20,00 $ -
	     $

	Rabais familial à partir du 3e enfant
	50,00 $ -
	     $

	TOTAL
	     $
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	Numéro du chèque
	Numéro du reçu
	Reçu le
	Validé par
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INSCRIPTI     N SOCCER ÉTÉ 2012
ATTENTION : NOUVELLE FORMULE
La présence du joueur est devenue obligatoire pour la prise des photos
Pour faire partie d’une équipe locale ou compétitive, le joueur doit :
1) Venir s'inscrire en personne (prise de la photo du passeport du joueur sur place par l'ASPAT). 

2) Venir remplir son formulaire d’inscription et valider ses coordonnées personnelles ou parentales
3) Apporter sa carte d’assurance maladie sinon une photocopie de sa carte (preuve d’âge du joueur) 

4) Fournir une preuve de résidence (photocopie du permis de conduire, bulletin, facture d’un service public)

5) Signer les documents officiels pour l’émission de son passeport 

6) Payer les frais d’inscription selon sa date de naissance (tarif de la ligue locale)

Paiement accepté : Par chèque payable à l’ordre de l’ASPAT ou Interac




Libeller votre chèque daté au plus tard pour le 21 mars 2012



Un chèque retourné par la banque entraîne des frais additionnels de 20 $.

L’ASPAT accorde un rabais familial de 50 $ par enfant à partir du 3e enfant.
Rappel : Les seules lunettes permises sont les lunettes sportives (Règlement de la FIFA)

   Le prix comprend l’uniforme (chandail, short et bas) qui demeure votre propriété, 


   une photo laminée de son équipe, une médaille et une formidable Fête de fin de saison.

Pré-inscription : profiter d’un rabais de 20,00 $ par inscription (si dossier complet)


Samedi le 18 et dimanche le 19 février 2012 de 9h00 à 15 h00


Accueil dans le hall d’entrée de l’aréna Rodrigue-Gilbert

Inscription (plein tarif) : à partir du 20 février 





Au bureau de l’ASPAT selon les heures d’ouverture 


Politique de remboursement 






Un remboursement complet est accepté avant le 30 avril 2012. À partir du 30 avril 2012, un montant de 50,00$ est retenu par l'ASPAT sur toute demande de remboursement. Aucun remboursement à partir de la date du premier match officiel du joueur concerné. Vous devez remplir le formulaire de remboursement disponible au bureau de l'ASPAT ou sur notre site internet.  La date de réception de votre demande dûment complétée établit l'éligibilité pour un remboursement.  En tout temps, les frais de provision seront retenus du montant exigé ainsi que tous rabais accordés lors de l'inscription du joueur.  



Traitement des demandes de remboursement






Le traitement est fait selon l'ordre d'arrivée des demandes et l'émission des chèques de remboursement seulement à partir du 13 juin 2012.


Équipe compétitive JETS 
Les entraîneurs vont communiquer avec les joueurs pour des évaluations avant le début de la saison officielle. Si sélectionné, le joueur est considéré membre d'une équipe JETS lorsqu'un montant de 50,00 $ (couvrant les frais supplémentaires de l'uniforme et de la ligue compétitive) a été payé à l'ASPAT.

En vente au local : Ballon, protège-tibia, pompe, bas, short, gant de gardien
Vous êtes cordialement invités à faire partie de la 11ième édition des camps de jour de l’Association de Soccer de Pointe-aux-Trembles qui se déroulera cette année en collaboration avec l’École de Soccer Antonio Ribeiro (25 juin - 29 juin, 02 - 06 Juillet, 09 - 13 Juillet).
Heures d’ouverture : Samedi et dimanche de 10h00 à 16h00 et lundi, mercredi et vendredi de 18h30 à 21h00

Bureau situé à l’aréna Rodrigue-Gilbert (1515, boulevard du Tricentenaire)  
514 642-2255
C.P. 21 Succursale P.A.T., Montréal, Québec H1B 5K1   info@aspat.qc.ca  
www.aspat.qc.ca
Formulaire d’inscription  LIGUE LOCALE   ÉTÉ 2012


Présence obligatoire du joueur pour la prise de la photo du passeport





Je soussigné, accepte les politiques administratives de l’ASPAT dont sa politique de remboursement inscrite au verso du formulaire.








Signature requise





□ Joueur présent lors de son inscription


□ Preuve de résidence (photocopie)


□ Carte d’assurance maladie (photocopie)


□ Formulaire pour passeport (signature)


□ Paiement complet


□ NOTE :





Grandeur du ballon�
�
# 3�
de 2006 à 2008�
�
# 4�
de 2005 à 1999�
�
# 5�
de 1998 à moins�
�









